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Charte LISAO® - Sobriété électromagnétique des lieux 
Le label LISAO® qualifie des espaces présentant une exposition électromagnétique faible à 

modéré, au regard des usages des espaces : sommeil, repos, soins, activité ou accueil du public. 
Chaque espace labellisé fait l’objet de mesures instrumentales sur site et reçoit une notation 

indépendante pour : 
Hautes fréquences (HF) - Basses fréquences électriques (BF-E) - Basses fréquences 

magnétiques (BF-M). 
Le label atteste exclusivement de l’état électromagnétique du lieu au moment du diagnostic. 
 

Une démarche de qualité partagée 
La qualité d’un espace labellisé repose sur la collaboration de trois acteurs : 

 L’Établissement / le Praticien qui met en œuvre des aménagements favorables à la 
sobriété électromagnétique, 

 Le Diagnostiqueur LISAO® qui mesure et qualifie l’espace selon une méthodologie 

définie, 
 L’Usager / le Client qui, par ses usages, participe au maintien de la qualité du lieu. 

 
Bonnes pratiques - Hautes fréquences (HF) 
Afin de préserver les niveaux d’exposition mesurés lors du diagnostic, il est recommandé, 

lorsque cela est possible : 
 de désactiver les données mobiles, le Wi-Fi et le Bluetooth des appareils personnels. 

 de limiter l’utilisation, à proximité immédiate de l’espace labellisé, d’objets communicants 
(smartphones, tablettes, montres connectées, enceintes Bluetooth, etc.). 
 

Bonnes pratiques - Basses fréquences (BF-E / BF-M) 
Pour limiter l’exposition liée au réseau électrique : 

 éviter l’ajout d’appareils reliés au secteur à proximité immédiate de l’espace labellisé 
(chargeurs, rallonges, lampes, radiateurs, ventilateurs, etc.), 

 conserver, autant que possible, le positionnement du mobilier, du couchage ou de la table 

de soin tel que défini lors du diagnostic. 
 

Pérennité du label 
Le label LISAO® est attribué pour une durée d’un (1) an. 
Un nouveau diagnostic est recommandé : 

 lors de chaque renouvellement annuel, 
 ou après toute modification technique, électrique, structurelle ou d’usage susceptible 

d’influencer l’environnement électromagnétique du lieu. 
 
Information importante 

Le label LISAO® est un outil de qualification environnementale. 
Il ne constitue ni un acte médical, ni une garantie de résultat, ni une promesse de bénéfice pour 

la santé. 
Il atteste uniquement de la qualité électromagnétique d’un espace à un instant donné, sur la 

base de mesures objectives. 
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